
Annexe au Préavis 2023-06 soumis au Conseil Général de Curtilles du 12.10.2023 (images présentées au Conseil du 23.03.2023) 

Depuis le mois de mars, des détails du projet ont été légèrement adaptés et il est actuellement soumis en examen préalable aux instances  

cantonales pour étude. La mise à l’enquête formelle du projet suivra. Il comportera probablement encore quelques modifications mineures. 

Les membres du Conseil général du 12.10.2023 ne se prononceront dès lors uniquement sur le principe global du projet et de son financement.  












